
 Nations Unies  A/C.4/69/SR.27 

   

Assemblée générale 
Soixante-neuvième session 

 

Documents officiels 

 
Distr. générale 

30 juin 2015 

Français 

Original : anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications.  

Celles-ci doivent être signées par un membre de la délégation intéressée, adressées dès que 

possible au Chef du Groupe du contrôle des documents (srcorrections@un.org) et portées sur un 

exemplaire du compte rendu. 

Les comptes rendus rectifiés seront publiés sur le Système de diffusion électronique des 

documents (http://documents.un.org/). 

 

15-09806 (F) 

*1509806*  
 

Commission des questions politiques spéciales 

et de la décolonisation (Quatrième Commission) 
 

Compte rendu analytique de la 27
e
 séance 

Tenue au Siège, à New York, le lundi 15 juin 2015, à 16 heures 
 

Président : M. Bhattarai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   (Népal) 
 

 

 

Sommaire 
 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux des grandes commissions  

 

  



A/C.4/69/SR.27 
 

 

15-09806 2/2 

 

La séance est ouverte à 17 h 15. 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux des grandes commissions 

 

1. Le Président dit que la séance a été convoquée pour élire le Président et 

d’autres membres du Bureau en vue de la soixante-dixième session de l’Assemblée 

générale.  

2. La candidature de M. Bowler (Malawi) au poste de président a été appuyée par 

les États d’Asie et du Pacifique. En l’absence d’autres candidatures, et 

conformément à la règle 103 du Règlement intérieur, le Président considère que la 

Commission souhaite élire M. Bowler (Malawi) au poste de président.  

3. M. Bowler (Malawi) est élu Président par acclamation.  

4. M. Bowler (Malawi) déclare qu’il se réjouit de travailler avec les membres du 

Bureau et du secrétariat et qu’il compte sur le soutien de l’ensemble des délégatio ns 

pour mener à bien jusqu’à leur terme les travaux de la Commission.  

5. Le Président dit que conformément à la règle 103 du Règlement intérieur, la 

candidature de M. AlJarralah (Koweït), M. Medan (Croatie) et de M. Proaño 

(Équateur) a été proposée respectivement par les États d’Asie et du Pacifique, les 

États d'Europe orientale et les États d'Amérique latine et des Caraïbes aux postes de 

vice-présidents, et que celle de M
me

 Ferry (Monaco) a été proposée par les États 

d'Europe occidentale et autres États au poste de rapporteur. 

6. M. AlJarralah (Koweït), M. Medan (Croatie) et M. Proaño (Équateur) sont 

élus Vice-Présidents et M
me

 Ferry (Monaco) est élue Rapporteur par acclamation. 

La séance est levée à 17 heures 25. 

 


